






CSSRS/Secrétariat général/SDG/Règles de fonctionnement 2023-2024 Page 4 

7. CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

La tarification est régie par le Règlement sur les services de garde en milieu scolaire et approuvée par le conseil 
d’établissement de l’école. Elle correspond à l’étendue de la période offerte par le service de garde et peut 
changer en cours d’année en fonction des normes fixées par le gouvernement pour la contribution financière 
exigée aux parents. Le parent en sera informé par écrit le cas échéant. 
 

Tarif par période par journée de classe AM Midi  
PM 

 

Tarif par période  
 

1,25 $ 3,80 $ 8,60 $ 

Frais total de la journée  

Maximum de 9,20 $/jour (tarif MEQ) 

* Le MEQ autorise des frais additionnels de 0,05 $/ 
minute lors d’ouverture au-delà de 5 heures/jour du 
service de garde. 

9,20 $ 

Tarif par journée pédagogique   

 
Maximum de 15,75 $/jour (tarif MEQ) pour 10 h 
maximum 
 
* Le MEQ autorise des frais additionnels de 0,05 $/ 
minute lors d’ouverture au-delà de 10 heures/jour du 
service de garde. 

15,75 $ 

Tarif par journée de la semaine de relâche  

 
Tarification en fonction de permettre 
l’autofinancement de cette semaine au service de 
garde.  

20,00 $ 

 
8. CONDITIONS DE PAIEMENT 

A.  FRAIS SUPPLÉMENTAIRES 

Ces frais supplémentaires sont adoptés par le conseil d’établissement: 

o Frais de retard après 17h45 : 10 $ par famille par tranche de 15 minutes; 

 

Frais pour activités spéciales approuvés par le conseil d’établissement 

Des frais d’activités spéciales, lors des sorties ou d’animations par une personne-ressource, seront 
facturés au coût réel de l’activité. Ils seront facturés malgré l’absence de l’élève au moment de l’activité, 
si la réservation n’est pas annulée dans les délais prévus.  

  














